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(54)  Structure  de  support  pour  couverture  de  toiture 

(57)  Un  réseau  de  contrelattes  (21  )  parallèles  et  de 
lattes  (23)  parallèles,  dans  lequel  la  face  supérieure  des 
contrelattes  (21)  est  entaillée  pour  présenter  des  en- 
tailles  (22)  écartées  les  unes  des  autres  d'une  distance 
prédéterminée,  les  entailles  (22)  s'étendant  sur  toute  la 
largeur  de  la  contrelatte  (21)  et  les  entailles  correspon- 

dantes  des  contrelattes  étant  alignées  parallèlement  à 
la  ligne  de  faîte  de  la  toiture.  Les  entailles  (22)  ont  une 
largeur  correspondant  à  la  largeur  des  lattes  (23)  et  une 
profondeur  déterminée.  Les  lattes,  disposées  perpendi- 
culairement  aux  contrelattes  sont  encastrées  sur  une 
certaine  profondeur  dans  les  entailles  alignées  des  con- 
trelattes. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  la  réalisation  de 
structures  de  support  pour  les  couvertures  de  toitures. 

Les  structures  de  support  connues  pour  la  couver- 
ture  de  toitures  sont  constituées  d'un  réseau  de  contre- 
lattes  et  de  lattes,  dans  lequel  les  lattes  croisent  les  con- 
trelattes  et  se  trouvent  fixées  sur  celles-ci  par  des 
moyens  divers.  Le  placement  des  lattes  impose  le  tra- 
çage  manuel  préalable  des  positions  des  lattes  sur  les 
contrelattes  en  alignement  correct  correspondant  à 
l'écartement  voulu  entre  lattes  en  fonction  des  dimen- 
sions  des  éléments  de  couverture  (tuiles,  ardoises  ou 
autres).  Cette  façon  de  procéder  usuelle  nécessite  un 
temps  de  main  d'oeuvre  sur  site  important  car  une  cou- 
verture  de  toiture  courante  exige  souvent  une  cinquan- 
taine  de  traçages.  De  plus,  la  précision  du  travail  est 
toujours  aléatoire.  D'autre  part,  la  fixation  des  lattes  sur 
les  contrelattes  doit  se  faire  avec  grand  soin  pour  éviter 
des  endroits  fragiles  et  assurer  une  structure  solide. 

L'invention  a  pour  but  de  pallier  ces  inconvénients 
de  la  façon  de  procéder  usuelle  et  à  cet  effet  elle  pro- 
pose  une  structure  de  support  de  couverture  perfection- 
née. 

La  structure  de  support  suivant  l'invention  com- 
prend  des  contrelattes  qui  présentent  des  entailles 
s'étendant  sur  toute  la  largeur  des  contrelattes  et  sont 
réparties  avec  un  écartement  régulier  entre  elles.  Les 
entailles  correspondantes  de  toutes  les  contrelattes 
sont  alignées  parallèlement  à  la  ligne  de  faîte  de  la  toi- 
ture.  Les  entailles  ont  une  largeur  correspondant  à  la 
largeur  des  lattes  et  une  profondeur  suffisante  de  ma- 
nière  que  les  lattes,  disposées  perpendiculairement  aux 
contrelattes,  puissent  s'encastrer  sur  une  certaine  pro- 
fondeur  dans  les  entailles  des  contrelattes.  De  simples 
pointes  suffisent  pour  compléter  la  fixation  des  lattes 
aux  contrelattes. 

Grâce  à  l'invention,  la  structure  de  support  peut  être 
réalisée  avec  un  gain  de  temps  appréciable  par  une  mi- 
se  en  place  simple  et  rapide  qui  ne  demande  qu'un  seul 
traçage.  L'alignement  est  assuré  automatiquement.  De 
plus,  l'invention  assure  une  précision  optimale  de  l'écar- 
tement  des  lattes.  En  outre,  l'encastrement  des  lattes 
évite  que  celles-ci  ne  puissent  glisser,  assurant  ainsi  à 
la  structure  une  grande  solidité  qui  offre  une  grande  sé- 
curité  pour  les  déplacements  des  ouvriers  sur  la  toiture 
durant  les  travaux. 

Outre  la  rapidité  de  mise  en  place  et  la  solidité  de 
la  structure  réalisée  suivant  l'invention,  cette  structure 
présente  encore  l'avantage  de  pouvoir  être  réalisée 
avec  une  précision  de  mise  en  place  optimale.  Cette 
précision  a  pour  conséquence  avantageuse  d'augmen- 
ter  la  résistance  au  vent  pour  les  tuiles  à  pureau  fixe  car 
l'ergot  de  ces  tuiles  se  trouve  alors  toujours  en  contact 
avec  les  lattes. 

L'invention  est  exposée  plus  en  détails  dans  la  des- 
cription  qui  suit,  avec  référence  aux  dessins  joints  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  illustrant  une 
partie  d'une  structure  de  support  de  couverture  de 
toiture  suivant  la  technique  connue; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  illustrant  une 

s  structure  de  support  conforme  à  l'invention; 
la  figure  3  est  une  vue  agrandie  d'une  partie  de  la 
structure  montrée  en  figure  2. 

Se  reportant  à  la  figure  1  ,  on  voit  illustrée  une  struc- 
10  ture  de  support  usuelle  pour  couverture  de  toiture.  Une 

sous-toiture  11  constituée  de  feuilles  souples  ou  rigides 
est  placée  sur  les  chevrons  10  d'une  charpente  de  toi- 
ture.  Sur  la  sous-toiture  11  sont  positionnées  et  fixées 
des  contrelattes  12  parallèlement  les  unes  aux  autres. 

15  Des  lattes  1  3  sont  ensuite  fixées  sur  les  contrelattes  1  2. 
La  couverture  14  (tuiles,  ardoises  ou  autres)  est  enfin 
placée  sur  les  lattes  1  3.  Pour  le  placement  des  lattes  1  3 
dans  cette  structure  de  support  connue,  il  est  nécessai- 
re  de  tracer  manuellement  leurs  positions  exactes  sur 

20  les  contrelattes  12  et  ceci  doit  se  faire  sur  le  site  avec 
grande  précision.  Il  en  résulte  un  temps  de  mise  en 
oeuvre  important. 

La  structure  de  support  de  couverture  suivant  l'in- 
vention  est  illustrée  aux  figures  2  et  3.  Sur  la  sous-toiture 

25  11  sont  fixées  des  contrelattes  21  ,  en  bois  ou  autre  ma- 
tière  non  métallique,  qui  présentent  des  entailles  22  ré- 
gulièrement  espacées,  et  s'étendant  sur  toute  la  largeur 
des  contrelattes.  Les  entailles  22  ont  une  largeur  L  cor- 
respondant  à  la  largeur  des  lattes  23  prévues  pour  com- 

30  pléter  la  structure  et  une  profondeur  suffisante  pour  que 
les  lattes,  en  bois  ou  autre  matière  non  métallique,  puis- 
sent  y  être  encastrées  sur  une  certaine  profondeur,  par 
exemple  sur  5  mm.  Les  contrelattes  21  sont  disposées 
parallèlement  les  unes  aux  autres  dans  le  sens  de  la 

35  pente  de  la  toiture  et  de  manière  que  les  entailles  cor- 
respondantes  de  chacune  des  contrelattes  soient  ali- 
gnées  parallèlement  à  la  ligne  de  faîte  de  la  toiture. 
L'écartement  des  entailles  22  dans  les  contrelattes  pré- 
fabriquées  est  déterminé  en  fonction  du  choix  des  élé- 

40  ments  de  couverture. 
Les  contrelattes  21  préfabriquées  étant  correcte- 

ment  mises  en  place  et  fixées  sur  la  sous-toiture,  les 
lattes  23  prévues  sont  encastrées  dans  les  entailles  22 
alignées  des  contrelattes  21.  Elles  sont  ainsi  retenues 

45  sans  possibilité  de  glissement,  assurant  par  conséquent 
la  réalisation  d'une  structure  de  support  solide  sans  en- 
droits  fragiles.  Il  s'ensuit  une  sécurité  élevée  pour  les 
déplacements  des  ouvriers  sur  la  toiture.  De  simples 
pointes  suffisent  pour  compléter  la  réalisation  de  la 

so  structure. 
La  mise  en  place  de  la  structure  de  support  suivant 

l'invention  est  simple  et  rapide.  La  sous-toiture  étant  pla- 
cée  sur  les  chevrons  de  la  charpente  du  toit,  on  posi- 
tionne  correctement  deux  contrelattes  21  aux  extrémi- 

55  tés  de  la  toiture.  On  trace  ensuite  au  cordon  traceur  ou 
à  la  ficelle  un  seul  emplacement  de  latte  et  enfin  on  pla- 
ce  toutes  les  contrelattes  correctement.  Les  lattes  23 
sont  ensuite  directement  encastrées  à  leur  place  dans 
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les  entailles  22  des  contrelattes  21.  L'ensemble  de  la 
structure  peut  être  réalisé  avec  un  seul  traçage,  au  lieu 
de  près  de  cinquante  traçages  avec  une  structure  de 
support  classique.  Le  gain  de  temps  dans  la  mise  en 
place  est  ainsi  appréciable.  s 

On  notera  que  la  structure  de  support  suivant  l'in- 
vention  peut  utilement  non  seulement  servir  de  support 
à  des  éléments  de  couverture  pour  toiture,  mais  égale- 
ment  pour  bardage  quelconque. 

(iii)  positionnement  des  autres  contrelattes 
(21), 
(iv)  mise  en  place  de  chaque  latte  (23)  parallè- 
lement  à  la  ligne  de  faîte  de  la  toiture  par  en- 
castrement  dans  les  entailles  (22)  correspon- 
dantes  alignées  des  différentes  contrelattes 
(21). 

Revendications 

1.  Structure  de  support  pour  couverture  de  toiture, 
comprenant  un  réseau  de  contrelattes  parallèles  et  15 
de  lattes  parallèles,  qui  s'étendent  perpendiculaire- 
ment  aux  contrelattes,  caractérisée  en  ce  que  les 
contrelattes  (21  )  parallèles  qui  s'étendent  suivant  la 
pente  de  la  toiture,  présentent  plusieurs  entailles 
(22)  écartées  les  unes  des  autres  d'une  distance  20 
prédéterminée,  les  entailles  correspondantes  de 
toutes  les  contrelattes  étant  alignées  parallèlement 
à  la  ligne  de  faîte  de  la  toiture,  les  entailles  (22)  de 
chaque  contrelatte  (21)  s'étendant  sur  toute  la  lar- 
geur  de  la  contrelatte  et  ayant  une  profondeur  pré-  25 
déterminée  et  une  largeur  correspondant  à  la  lar- 
geur  des  lattes  (23)  de  la  structure,  et  en  ce  que 
chacune  des  lattes  (23)  qui  s'étendent  parallèle- 
ment  à  la  ligne  de  faîte  de  la  toiture,  est  encastrée 
sur  une  certaine  profondeur  dans  les  entailles  (22)  30 
correspondantes  alignées  des  différentes  contrelat- 
tes  (21). 

2.  Structure  de  support  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  contrelattes  (21  )  précitées  35 
sont  fixées  sur  une  sous-toiture  (11). 

3.  Latte  préfabriquée  en  bois  ou  autre  matière  non  mé- 
tallique  pour  structure  de  support  pour  une  couver- 
ture  de  toiture  suivant  la  revendication  1  ou  2,  ca-  40 
ractérisée  en  ce  qu'elle  présente  plusieurs  entailles 
(22)dans  uneface,  les  entailles  s'étendant  surtoute 
la  largeur  de  la  latte  (21)  et  ayant  une  profondeur 
déterminée,  lesdites  entailles  (22)  étant  écartées 
les  unes  des  autres  d'une  distance  prédéterminée.  45 

4.  Procédé  de  mise  en  place  d'une  structure  de  sup- 
port  pour  couverture  de  toiture  suivant  la  revendi- 
cation  1  ou  2,  caractérisé  par  les  étapes  suivantes  : 

50 
(i)  positionnement  de  deux  contrelattes  (21) 
préfabriquées  présentant  plusieurs  entailles 
(22)  écartées  les  unes  des  autres  d'une  distan- 
ce  prédéterminée  et  s'étendant  sur  toute  la  lar- 
geur  des  contrelattes,  une  contrelatte  étant  po-  55 
sitionnée  à  chaque  extrémité  de  la  toiture, 
(ii)  traçage  de  l'emplacement  d'une  latte  (23) 
perpendiculaire  auxdites  contrelattes  (21), 
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